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Pour y accéder :Pour y accéder :
https://orgeres.portailfamille.net/https://orgeres.portailfamille.net/

Votre attestation CAF 
Le règlement intérieur du Service Périscolaire lu, signé et approuvé

Cliquez sur "S'inscrire au portail famille" 
Si c'est déjà fait, cliquez sur "Mot de passe oublié" afin d'avoir votre mot

de passe. Votre identifiant est votre adresse mail. 
 

Il vous faut : 

Si vous n'avez pas encore ces documents et que l'inscription est urgente,
scannez une page blanche. 

Suite à ça, le responsable périscolaire va vous demander dans quel
établissement est inscrit votre enfant et quel est son professeur afin de
l'affecter dans le logiciel à une classe. Ce qui vous donnera accès à votre
portail famille. 



La fiche de votre enfantLa fiche de votre enfant
En cliquant sur le prénom de votre enfant, vous avez accès à sa fiche. Vous pouvez
vérifier que tout est bien à jour. 



Pour l'inscrirePour l'inscrire

Cliquer sur : 



Pour éviter une désinscription tardivePour éviter une désinscription tardive
Il suffit de remplir le formulaire et de cliquer sur

"Transmettre ma demande". L'absence sera mise en
absence excusée si la raison de l'absence est valable

Cliquer sur : 



ENVOYER UN DOCUMENTENVOYER UN DOCUMENT
Cliquer sur : 



L'Attestation CAF :L'Attestation CAF :
Quotient FamilialQuotient Familial

Il s'agit d'un document qui est disponible sur votre Compte CAF, MSA... Elle
permet souvent d'avoir un tarif réduit, modulé en fonction de votre Quotient
Familial. Elle est valide du 1 janvier au 31 décembre de l'année en cours. 



La facturationLa facturation
 

Une erreur sur votre facture ? Contacter la responsable 

Pour régler votre facture vous pouvez : 
 

- Par carte bancaire sur le site https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web avec les références ci-
dessus

Identifiant structure : (Sur la facture)
Référence : (Sur la facture)

 
OU

 
 - En espèces (dans la limite de 300€) ou en carte bancaire, muni du présent avis, auprès d’un buraliste ou
partenaire agréé (liste consultable sur le site https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite..)

 
OU

 
 - Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement : veuillez joindre le talon à

découper (sur votre facture) à votre chèque, sans le coller ni l'agrafer.
 

https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web
https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite


Le Prélèvement AutomatiqueLe Prélèvement Automatique
Vous envoyez votre RIB sur le portail famille, ainsi que le Mandat SEPA

(disponible sur le site de la Mairie) rempli, daté et signé. 

+



Pour informationsPour informations
complémentaires :complémentaires :

https://www.orgeres.fr/medias/2019/03/Guide-utilisation-portail-famille.pdf


